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                  Description :  

      
   
 
 
                              
                                 Il est excellent pour :  

     
 
 
  Domaine d’application : 
 
 
    
 
               Mode d’emploi : 
     
 
 
 
 
 
 
                                  
                                 

   Précautions d’emploi :  
 

 
 

 
 

  
 
 
 
 
             
 
         Sécurité : 

            
 

            

        DESINFECTANT- BACTERICIDE                                                           
FONGIDE - VIRUCIDE - SPORICIDE 
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Solunett Démoussage est un liquide jaune clair biodégradable à plus de 90%, 
composé d’agents alcalins, d’agents séquestrant,  hydroxyde de sodium, 
hypochlorite de soude. 
Il est préventif et curatif . Il est sans action vis à vis des matériaux et agit très 
vite en profondeur. Redonne l’aspect du neuf aux surfaces traitées. 
Solunett Démoussage est livré prêt à l’emploi  - Sans dilution. 
Solunett Démoussage détruit tous types de mousses, lichens, algues, 
moisissures, pollution atmosphérique.  
  

. Les couvertures : tuiles, ardoises, ciments, fibro… 

. Les façades  : enduits, peintures, bardages métalliques et bois... 

. Les sols extérieurs : pavés, gravillons lavés, enrobés, etc… 
   . Autres   : Clôtures, murets, bordures, carrelages… 

Il est nécessaire de :  . Protéger les parterres, plantes, arbustes…. 
                               . Protéger ou rincer immédiatement les PVC, alu… 

         . Débrancher les gouttières si récupération des eaux de pluies 
                               . Condamner tout écoulement de Solunett Démoussage vers des 

            bassins de rétention d’eau (Poissons…)                            
                                     . Utiliser un pulvérisateur équipé d’un joint Viton. 

       . Après chaque utilisation, rincer le pulvérisateur abondamment à 
            l’eau claire. 

 NOTA : Eviter de marcher sur les surfaces que vous avez traitées car le support est 
rendu  très glissant. 

. 1 kg de Solunett Démoussage permet de traiter de 1 à 6m² : cette consommation peut 
varier en fonction de l’état de salissure du support à traiter et de sa porosité.  

. Balayer les surfaces à traiter afin d’éliminer les paquets de mousses et les feuillages…. 

. Pulvériser uniformément Solunett Démoussage sur les surfaces à traiter. 

. Laisser agir, l’action de la pluie éliminera les traces, ou rincer à basse pression. 

. Appliquer Solunett Démoussage une seconde fois si nécessaire. 

. L’action de Solunett Démoussage est ralentie par une température inférieure à 8°, au 
dessus de 27° il est conseillé, avant pulvérisation, d’humidifier le support  à l’eau. 

 

. A conserver hors de portée des enfants 

. R34 : Provoque des brûlures. 

. R31 : Au contact d’un acide, dégage un gaz toxique. 

. S37/39 : Porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux et du 
visage. 

. S45 : En cas d’ingestion ou de malaise consulter immédiatement un médecin, et lui  
montrer l’étiquette. 

. S26 : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de 
l’eau et consulter un spécialiste. 

. S51 Utiliser seulement dans des zones ventilées. 


